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Dufav.et à Champvert, avec ses nombreuses complaintes ; c'est 
une scène populaire au commencement de mars 1848, avec ce 
texte historique : Il faut qu'il parte, ou bien lui et sa boutique 
vont boire un coup dans le Rhône ; c'est la prise de la barricade 
de la rue du Mail à la Croix-Rousse, le 15 juin 1849 ; c'est, enfin, 
l'incendie de la maison Milanais, le 31 mars 1851. 

Puis arrivent les grandes divisions qui embrassent l'histoire 
ecclésiastique, l'histoire civile, l'histoire administrative, l'his
toire judiciaire, l'histoire commerciale, l'histoire scientifique, 
littéraire et artistique. 

Rien n'est donc plus intéressant à consulter que cette masse 
de faits et de livres concernant tous notre ville, et disposés sui
vant leur nature et leur ordre chronologique. C'est toute une 
bibliothèque en un volume , qu'on a sous la main, qu'on peut 
emporter avec soi. Que de recherches et que de dates ! Il n'est 
plus possible de toucher à l'histoire de Lyon, à ses origines, 
sans avoir sous les yeux ce patient et curieux travail. 

Feuilletons-le ensemble et voyons encore. 
L'histoire ecclésiastique nous donne, entr'autres curieux do

cuments , les mandements de nos archevêques depuis 1585 jus
qu'en 1853, une foule de manuscrits et de pièces imprimées sur 
je chapitre de Saint-Jean, sur nos 20 églises, sur nos 19 commu
nautés d'hommes, sur nos 25 communautés de femmes, sur nos 
confréries et nos nombreux établissements de charité. 

L'histoire civile contient les œuvres de tous nos historiens, 
depuis Paradin jusqu'à M. Monfalcon, et même Théodore Ogier. 
Dans les écrits et faits particuliers se trouvent de très-impor
tantes révélations sur la République, sur le siège de Lyon, sur 
l'Empire, sur la Restauration et sur nos deux révolutions de 
1830 et de 1848. On y lit, dans un rapide sommaire, les dossiers 
de Chalier et de Dorfeuille, les procès-verbaux des clubs, les 
listes de proscription, les proclamations et les arrêtés de nos 
terribles proconsuls Couthon, Dubois-Crancé et Fouché ; on y 
voit tout ce qui concerne les élections à différentes époques ; 
entr'autres, la liste des professions de foi de nos 67 candidats à 
la députation du Rhône, en avril 1848, et dont plus d'un, à cette 


